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38. Le caractère collectif de la défense de l'Alliance se 
concrétise dans des dispositions pratiques qui apportent aux 
Alliés les avantages primordiaux qui découlent, sur les plans 
politique et militaire comme sur celui des ressources, d'une 
défense collective, et qui empêchent la renationalisation des 
politiques de défense, sans priver les Alliés de leur 
souveraineté. Ces dispositions sont fondées sur une structure de 
commandement intégrée ainsi que sur des accords de coopération 
et de coordination. Parmi leurs éléments clés figurent des plans 
de forces collectifs, des plans opérationnels communs, des 
formations multinationales, le stationnement de forces hors du 
territoire national, le cas échéant sur une base de réciprocité, 
des mesures pour la gestion des crises et le renforcement, des 
procédures de consultation, des normes et des procédures communes 
pour l'équipement, l'entrainement et la logistique, des exercices 
conjoints et combinés, et une coopération en matière 
d'Infrastructure, d'armements et de logistique. 

39. Pour protéger la. paix et empêcher la guerre ou toute 
forme de coercition, l'Alliance maintiendra dans l'avenir 
prévisible une combinaison appropriée de forces nucléaires et de 
forces conventionnelles basées en Europe et maintenues à niveau 
là où ce sera nécessaire, même si ce niveau sera sensiblement 
réduit. Les deux éléments sont indispensables à sa sécurité et 
ne sauraient se . substituer 'l'un à l'autre. Les forces 
conventionnelles contribuent à la prévention de la guerre en 
garantissant qu'aucun agresseur potentiel ne puisse espérer 
remporter une victoire rapide ou facile, ou obtenir des gains 
territoriaux, par dés moyens' conventionnels. Compte tenu de la 
diversité des risques auxquels l'Alliance pourrait être 
confrontée, celle-ci doit garder les forces nécessaires pour 
avoir devant elle toute une gamme de ripostes conventionnelles 
possibles. Mais les forces conventionnelles de l'Alliance ne 
peuvent à elles seules assurer la prévention de la guerre. Les 
armes nucléaires apportent une contribution unique en rendant 
incalculables et inacceptables les risques que comporterait une ' 
agression. Elles restent donc indispensables à la préservation 
de la paix. 

LE NCUVEAQ_DISPOSITIF DE FOUES DE L'ALLIANcE 

40. Au Sommet de Londres, les Alliés concernés ont décidé 
de s'éloigner, là où cela paraissait approprié, de la notion de 
"défense en avant" pour s'orienter vers celle d'une présence en 
avant réduite, en même temps que de modifier le principe de la 
"riposte graduée" pour tenir compte d'une dépendance moins grande 
à l'égard de l'arme nucléaire. Cette évolution, déterminée par 
le nouveau contexte stratégique et par les risques différents 
devant lesquels se trouve maintenant l'Alliance, permet 
d'importants changements dans les missions des forces armées des 
Alliés et dans leur dispositif. 
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